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Résumé
Le 38ème Conseil des ministres de la COI, dans sa décision 7(a), a réaffirmé l’importance du rôle de la jeunesse dans la coopération régionale. Le Secrétariat général poursuit ses efforts d’intégrer la jeunesse comme axe transversal dans les activités de la COI à travers la structure existante.

Etat d’avancement
Le document révisé « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie »

Conformément à la décision 9 (a) du COPL 02/2024 des 02 et 03 décembre 2024, le Secrétariat général a transmis aux Etats membres le document révisé « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie », intégrant tous les commentaires reçus. Il est présenté aux Etats membres pour approbation.


Actions entreprises avec / au bénéfice de la jeunesse
Ci-après sont présentées des actions entreprises par le Secrétariat général pour la jeunesse : 
· En partenariat avec l’OIF et de la Région Réunion, la tenue du Regional Challenge for Youth Entrepreneurs (RCYE) et du dialogue régional de l’accompagnement de l’entrepreneuriat des jeunes, à Madagascar, du 04 au 05 mai 2026 et lancement du RCYE 2027 (nouvelle édition).
· L’initiative menée en partenariat avec DARJAPAN et l’Ambassade du Japon à Maurice, en faveur de la jeunesse, à travers l’atelier régional pour la promotion de la robotique et de l’intelligence artificielle (IA) organisé le 28 novembre 2025 à Maurice, a constitué une première étape structurante pour engager une réflexion collective sur le développement de l’IA dans l’océan Indien et poser les bases d’un cadre régional concerté. 
Sous le leadership du Secrétariat général, cette dynamique s’inscrit dans un contexte mondial marqué par l’essor rapide de l’intelligence artificielle, mais aussi par des lacunes importantes en matière de gouvernance, de capacités et de stratégies nationales, en particulier dans les États insulaires. À l’échelle régionale, les niveaux de préparation des États membres demeurent hétérogènes, justifiant la mise en place d’un mécanisme de coordination permettant d’harmoniser les approches, de mutualiser les ressources et de renforcer les capacités, en cohérence avec les cadres internationaux (ONU, UNESCO, Union africaine). Dans ce contexte, le Secrétariat général propose la structuration d’un cadre régional de gouvernance et de coopération en intelligence artificielle afin de combler ces écarts et soutenir des initiatives à fort impact. 
· Lancement du PRJIO et appuie à ses travaux. Le PRJIO a également été associé à des initiatives conduites par le Secrétariat général, dont le 4e forum de dialogue intergénérationnel à Maurice avec plus de 100 jeunes de la région, du Cap Vert et de Sao Tome, en collaboration avec le COMESA. 11 jeunes du PRJIO y ont participé. 
· Organisation d’une formation de +30 jeunes négociateurs climatiques en juillet 2025 en collaboration avec l’Organisation internationale de la Francophonie, via l’IFDD, avec l’appui du ministère mauricien de l’Environnement.
· Organisation d’un cycle de webinaires thématiques (sécurité maritime, IA, économie bleue…) qui a rassemblé 119 jeunes dont 64 ont obtenu une certification pour avoir complété le cycle. Ces webinaires ont permis aux jeunes de mieux comprendre les tenants et aboutissants d’enjeux régionaux grâce à des sessions interactives avec des experts des secteurs. 

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Soumet au Conseil des ministres la version révisée du document « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie » pour son approbation et sa mise en œuvre effective ; 
b) Encourage le Secrétariat général à poursuivre ses efforts visant à intégrer la jeunesse dans les initiatives de la COI. 
c) Autorise le Secrétariat général à lancer une nouvelle édition du Regional Creative Youth Entrepreneurs (RCYE 2027), en partenariat avec l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF), à transmettre aux Etats membres les informations y afférentes et à rechercher les ressources financières complémentaires pour sa concrétisation.
d) Mandate le Secrétariat général pour l’élaboration d’une stratégie régionale de l’intelligence artificielle de l’océan Indien, destinée à opérationnaliser cette vision et à structurer l’action collective des États membres.

Rappel des décisions antérieures
Cf. 
Décision 3 « Priorités de la présidence en exercice de la COI » Session extraordinaire du Conseil des ministres de la COI, 22 décembre 2022 sur l’axe transversal « jeunesse » 
f) Valide la proposition de faire de la thématique « jeunesse » une action transversale de la COI ; 
g) Remercie la présidence malgache du Conseil d’avoir pris cette initiative en lien avec la Déclaration du IVe Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement de la COI. 
Décision 9(b) Axe transversal « jeunesse », COPL, 22-23 avril 2024 et 07 mai 2024
Demandant au Secrétariat général de transmettre aux Etats membres le document révisé « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie » en vue d’une soumission à une prochaine session du Conseil des ministres.
Décision 7(a) Axe transversal « jeunesse », 38ème Conseil des ministres de la COI, 16 mai 2024
Réaffirme l’importance de la jeunesse dans la coopération régionale.
Décision 9 (a) Axe transversal « jeunesse », COPL, 02 et 03 décembre 2024
Invite la partie malagasy à transmettre au Secrétariat général ses commentaires et propositions de modification sur le document révisé « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie » dans un délai de deux semaines en vue de sa finalisation, son partage aux Etats membres puis son approbation par procédure écrite et sa soumission au prochain Conseil des ministres pour validation finale. 

Annexes :
· Annexe 1 : document d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie.
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